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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maires et adjoints
Question écrite n° 7283

Texte de la question

M Jacques Blanc attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'article L 122-8 du code des communes qui
dispose notamment que : « ne peuvent etre maires ou adjoints, ni en exercer meme temporairement les
fonctions, dans aucune des communes des departements ou ils sont affectes les agents des forets. » Il lui
apparait que, depuis la transformation des directions departementales de l'agriculture en directions
departementales de l'agriculture et de la foret, ce texte peut faire l'objet d'une interpretation extensive,
prejudiciable a l'ensemble des personnels des DDAF L'esprit de ce texte, a l'origine, etait d'exclure les agents
qui exercaient les fonctions de police judiciaire ou de gestion des credits dans le domaine de la foret, afin
d'eviter toute interference entre la profession exercee et le mandat d'elu. La jurisprudence administrative, a
l'heure actuelle, ne recherche pas la genese de ce texte et applique de maniere quelque peu drastique ses
dispositions a tous les agents qui relevent peu ou prou de l'agriculture et des forets. Il tenait a lui en faire part
afin qu'il lui precise le sens qu'il faut donner, a l'heure actuelle, aux dispositions de l'article L 122-8 et qu'il
examine s'il serait judicieux de proceder a une modification de la reglementation en vigueur.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article L 122-8 du code des communes enumere limitativement les fonctions incompatibles avec le
mandat de maire ou d'adjoint au maire. L'incompatibilite ne s'apprecie pas au regard du corps de fonctionnaires
auquel appartient l'elu, mais selon l'activite reellement exercee par l'interesse. Pour ce qui concerne les agents
des forets, les juridictions administratives n'ont eu a se prononcer que sur quelques cas. Toutefois,
contrairement a ce que semble affirmer l'honorable parlementaire, le Conseil d'Etat n'interprete pas la notion
d'agent des forets de maniere extensive. En effet, il ressort de l'analyse de la jurisprudence issue des elections
municipales generales de 1983 que, dans chaque cas, les activites exercees par les interesses etaient
effectivement forestieres. C'est ainsi que le Conseil d'Etat a estime qu'il y a incompatibilite pour l'agent de
maitrise contractuel des eaux et forets charge, notamment, de surveiller des forets privees dont les proprietaires
sont lies par contrat a l'administration en vue de beneficier des concours du fonds forestier national, meme s'il
n'a pas la qualite d'agent assermente (CE, 21 decembre 1983, elections municipales de Vebron). De meme, un
technicien des travaux forestiers de l'Etat affecte au service regional de l'amenagement forestier et exercant ses
fonctions dans le departement de la Loire-Atlantique ne peut etre elu adjoint au maire d'une commune de ce
departement (CE, 23 novembre 1983, elections d'un adjoint au maire de Guemene-Penfao).
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